
 

Accès non concernés par une information logique binaire, sens de propagation de 

l’information et accès avec rappel interne 

 

1 L’un des symboles S01748 (13-04-01) à S01751 (13-04-04) peut être utilisé pour 

indiquer un accès intéressé par un signal analogique ou par un signal numérique. 

 

2  Pour des entrées d’alimentation, le symbole S01753 (13-05-01) peut être utilisé. 

 

3  En principe, le sens de propagation de l’information dans un symbole est de la gauche 

vers la droite et du haut vers le bas. Si cette règle ne peut pas être appliquée ou si le sens 

de propagation n’est pas évident, celui-ci peut être indiqué par des flèches orientant les 

trajets de signaux. Ces flèches ne doivent toucher aucun cadre ni aucun symbole 

distinctif. Voir, par exemple, le symbole S01599 (12-29-06). 

 


